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Chambre <les Bepréscntents, 

stA;\"cE J)U 5 Fivn1ER 1sas. 

Crédits supplémentaires au budgel du Ministère de·l'Inlérieur ·pour l'exercice !837; 
I 

EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS~ ,. 

· J'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations un projet de loi tendant à allouer 
au Département de· l'Intérieur des crédits supplémentaires. s'élevant ensemble à 
fr. HHi,.628-8~, pour payer des dépenses se rapportant à l'exercice ,f 81)7. 
· Les crédits demandés sont justifiés par des notes jointes au projet de loi ; ces 
notes contiennent toutes les explications nécessaires pour l'appréciation des 
dépenses. 

/ 

Le Ministre de l'Intérieur, 
Ca, ROGIEH. 
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PROJET DE LOI. 

llOI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos ~linistres de l'Intérieur et dei 
Finances, 

Nous AVONS AIIR~TÉ ET ARRÊTONS : 

Notre Ministre des Finances est chargé de présenter, en 
Noire nom, à la Chambre des Représentants, le projet de loi 
dont la teneur suit : 

ARTICLE l'I\E:IIIEI\. 

Le budget du Ministère de l'Intérieur, pour l'exercice t 8tl7, 
fixé par ln loi du 5-1 mars 18ts7, Moniteur, n·· 94, est aug 
menté de la somme de cent cinquante-six mille six cent vingt 
huit francs quatre-vingt-cinq centimes (fr. 1 M, 628-815), ré 
partie comme suit : 

1° Frais extraordinaires d'ameublement :et de matériel de 
quelques administrations provinciales, et {rais de route et de 

, séjour, f/{ngt-trois mille trois cent soiuuüe-treize francs seize 
centimes, pour payer des frais extraordinaires d'ameublement 
cl de matériel de quelques administrations provinciales, et 
frais de route cl de séjour. • • • fr. 25,573 1G 

Cette somme se subdivise comme suit, savoir: 
A la province de la Flandre 

orientale . . . fr. 4,000 ,, 
Cette somme doit ètre ajoutée à 

l'art. 22 du budget de i 8~7. 
A lu province de Liège . • . 18,022 91 
Celle somme doit ètre ajoutée à 

l'art. '28 du budget de 18;57. 
A la province de Luxembourg . 1,350 2;) 
Celle somme doit ètre ajoutée à 

l'art. 3/.c, du budget de t 8ti7. 
Total égal au crédit demandé, fr. 25,575 f 6 
2° Indemnités pour bestiaux abattus en 18a6. 

Neuf mille deux cent soixa11te-clcux francs douze ----- A reporter. • . • 251573 16 
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. fr. 25,:i75 16 

centimes, pour payer des indemnités restant 
dues pour abatage de bestiaux atteints de mala- 
dies contagieuses, en i8?:i6 • • • • • fr. 9,262 12 

Cette somme doit ètre ajourée à l'art. 52, 
chap. XI, du budget de 18157. 

5~ Jury d'examen. Soixante-quatorze mille 
cinq cents francs, pour payer les frais de route 
et de séjour, ainsi flUC les indemnités de séance 
des membres des jurys d'examen pour les grades 
académiques et pour le grade de professeur 
agrégé de l'enseignement moyen de l'un et de 
l'autre degré; salaires des huissiers et maté- 
riel . • . , . • • • • • • fr. 7 4,~00 ,. 

Celle somme doit être ajoutée à l'art. 85, 
chap. XV, du budget de i 81>7. 

4° Enseignement primaire. Treize mille cinq 
cent soixante-neuf francs quarante-trois centimes, 
pour poyer des dépenses variables de l'enseigne 
ment primairé, restant dues pour l'exercice 
18?56; • • . • . • . • fr. 13,;569 43 

Cette somme 'doit ètre ajoutée à l'art. 102, 
chap. XVIJ, du budget Je 18~7. 

;,
0 Exécution et publication de l<z. carte géolo 

gique. Cinq mille quatre cent vingt-neuf {rancs 
cinq centimes, pour couvrir les dépenses faites 
en 1806 , pour l'exécution el la publication de 
la carte géologique. • • • fr. ~y;29 ms 

Cette somme doit être ajoutée à l'art. 104, 
chap. XVJH, du budget de 181'>7. 

6° Musée royal d'histoire naiurelle, Cinq mille 
sept cent treize flancs soixante-seize centimes, 
pour priycr les acquisitions extraordinaires faites 
à lu vente des collections de feu le sieur Ro- 
byns . . . . • fr. ti,713 76 

Cette somme doit ètre ajoutée à l'art. 115, 
chap. XVIII, du budget de 1807. 

7° Exposition générale des beaux-arts en 18n7. 
Dix-huit mille [rancs, pour payer les dépenses 
restant ducs relativement à l'exposition générale 
des beaux-uns en 18ti7. . . . . . fr. -18,000 ,. 

Celle somme devra ètre ajoutée à l'art. 1 ms, 
chap. XIX, du budget de 1857. 

8• Frais de confection des tables clécuuwles des 
actes de t'étett' civil. Cent vingt el un francs, pour 
solde des frais de confection des lubies de l'état 
civil, années 1843 ù l8ti0. • . . . fr. 121 " 

A reporter. · • fr. 1M),968 ti2 
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Cette soll)fueforïncra l'art. 144, ehap. XXJV, 
du budget.de 181)7. 

t}0 · Conf~ciiÔn·destâbles d~cennales des actes de 
l'état civil de la pro~incé de Namur. Deu» cent 
dotizefi'anês Ühq1wnte êentirhes, poùr payer la 
confection des tables décennales des actes de l'état 
civil de {SUS à 1822, qui manquent aJ,J greffe du 
tribunalde première instance de Namur. . fr. 212 M 

Cettesotnniç formera l'art. U?S, ehap. :XXIV, 
du budget de 1857. 

10" /Jxpositiôn imivers~llede.Pàris. Mille trois 
cent quati;M;frtgt-sept (,·ancs soixante li un cen 
times, pour solder des dépenses se rattachant ù 
l'exposition univèrsellë de Paris • . . • fr. j ,587 6 t 

Cette sômmêfor'rnêra l'art. 146, chap. XXIV, · 
du budget de t8?S7. 

H• Dépenses/ailes en 1850, par la viile de 
Liége, dans l'intérêt de l'État: Quatre mille neuf 
cent. douze francs soi,-cante-trei:;e centimes, pour 
solder. à la ville de Liégé, .le Complément des 
intérêts de la somme â payer par l'État d~1 chef 
<le. dépenses faites, p.m· ladite ville de Liégc, 
dans l'intérêt de l'État, en 1850 . . . • ls-,)H ~- 73 
. Cctre somme formera l'art. 147, chap. ~XI V, 
du. budge; de 18!57, · 

1:,2° lfo11oraire., et frai:, reslqnt dus à u,1 
avoué'. CeJ1t 9.uar<inte-sept {n;mcs quarn11te-Muf 
centimes, pour payer les honoraires et les fraï's 
rcstan; dus à un Ei'voué à l'oèeasion de la procé 
dure intervenue pour la construeiion de l'hôtel 
du Goüverne1h~nt provincial, à Arlon • . fr. 

Ceue somme formera l'art, 148, ehap. XXIV, 
du budget de '8!:>7. 

f47 M) 

'fol.al. , fr. Hi6,67'!8 81) 

A,nr. 2. 

Les crédits ci-dessus spécifies seront couverts au moyen 
des ressources de l'exercice 1857. 

! ' 

Donné à Laeken, le 28 janvier 18~8. 

Par le l\oî : 
le Ministre de l'Intérieur, 

C11. Roman, 
Le Ministre des Fitim1ces1 

Ji' RÈRE-ÛRIIAN • 

L1':0P0LD. 
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Frais extrao~<!,.imziresl d' ameublèm~~t et de rn~térit;l ;dei quelques hôtels provin- 
:.~),,_·, -~ • '.;•1· r~•:.1:,,1 i .·, ,~) '\·:·•-~1,;•::;,:.-~ ! •1•<--• 1 _ __ __. =, ..• . • 1 

eiau», et1 frais de route el,de,séjour'tfr. ~5,575..;{6 .. · .. 
1 : ·• 1· 

• . i ..• ~ ·•: ~;~.'.:~::·:.;·'.,".'.><:•t,,,.·:;·\'•;t;·::·:·n i . I .. , ; . ,. "·, 
A l'occasioh :.du:;,ije lahniv.er,sjjt;eA.e..l'iAÎ~,qgµr~tlQ,iy~o jR,~i, · lt.\:J~lniÙ~, r.c>yale: a 

visité toi.Isles chefs;..Ji~IJX des provincës. . . : . . f . •, . . .. ·. ·. . · .. 
. Les dépen~ei.1 éitraJtdin~irê·s1'.qù1U•.,ïfü•lllwifHife poiu qluê-la ,rëception,.fût,!c~n 
venablè, ont \oJfügt MM. le~ ;~Qll:V.~_fA~ur~ ~e l,a[Flal!~te ~rietitâle, de Liége et: du 

. f• ·~• l. •,: ~..-{.Hff\tOf,(,,l,).'t..'llJ_f, S,,:~1,,·1,.,, :- •;1 .· ''. __ , . __ ·•.'T -•··'/ ._f ; 

Luxembourg !d'excéder les. sommes allouées au! budgét pp,br lés fràis. d'atnêüble-- 
ment. Suiva1t; les: ét~ts ci-joints., i ces · dépcnsct ?n\pcc~sionn(, .pour J~ .f~~n'.èlre 
orientale et :~i-~~~?: c~acun un dé~cH,dc 4,00Q francs, ~t pour le Luxembourg , 
de fr. i ,5f>0~2~:·tes fèfoV'ëfdë1fd'êp~ri'sës'1rëstaht à :paye'.,; sont èidoints. : ,. :~ i .. ··• 

{qdépPil~a~~~m d1 c~s dJP.~~~.~s, ~.?'Jf;~Rt1i.~~ire~?}_l,·ê~ cst_~~,core fa~-~,r,/es_~o,nt 
la liqtiidatiori est très-urgente. Ce sont des dépenses arriérées qui étaient impu- 
table SUI' le ~,·,1diL 1pour -frais1•tie; roiitë,,:ima~éiii'el' et dépen~es iniprt~ues de l'adrni 
nistration pr~vinc,i.a1e ~e Liège, exerci~es ~804 ~t suivants, mais qui n'ont pu être 
soldées 1 parcVq~ê les! crédits qù'i Ôiît 'éits,1êce1ssivë'ment alloués; pôi.ù· 'éès ohjéts 
n'étaient nullement en.rapport ni avec les besoins du service, ni avec l'importance 

• 1 . . • . 

des locaux o1eu~~~, pa'.r ladite administration. . . _ ._, 
Les crédits qu'il" y ~ lieu 'de de·nhüidêr' à1Ia Législature sont donc les suivants : 

. ' 
. !t!.·/:, ih j 

; 

1° Pour la.Flandre' orientale • . • . . . . fr. 
2° Pom· le Luxembourg . •. . • • . . . • 
'zs~ .-1;~~~ .i,~··p;~✓iri~t~; dttJ ='1',HilO:q (;i :;;; [B•:: '.:,r:,_:,;: . _.it,·-•1 

,,.~.~J!Ui': '. ._;., · ,; ;: ·: dd.~:~ 
a. Dépenses faites pour la réception de la famille. ' 

'

·\.; .',f \ !\ '(? : ;_ ·-. :-:, t royale. . . • . . . , . • . . . . · r:' ·!4;000' •ii 
b. Dépenses atriérées . . . . . . f4;022 9{ 

Fr. . . 

Total. 

4,000 -)J 

i ,5o0 2a 

{8 022 9{ ' . 

25,575 {6 



Bordèreau · des pièces de dépénses imputables sur. le ·budget de teiercite fs'~5/ 
transmises à Ill. le Mînistre1d,~'~Iil(irijt~·,:fpàr lettre du :f 6 'octobre 18a6, 

. ,. -~ •••• • ••• ;,! ,_...,, • 

à l'effet cl'~t,-e liquidées. · 

NOMS ET PRtNOMS 
DES 

INTÉRESSÉS. 

DDIICILE. NlfURE DES CRtANCES. 
IIOIITlllT 

de1 

CRÜ!'iCES, 

Ob1ervalio11s. 

2 1 Tombeur, frères .... 

3 1 Debaise, décorateur • . 

lù. 1 Décoration desappaetements oc- t .su 79 
c.iipfs_p?r.la famille royale. 

Bruxelles. 1 Illumination . . . . . . . . . . 672 20 

. ~•; . ' '· • •. • l " 

8 
... ; "' . " : ' : " .. ,. ', 1· . ' ·., 1 · (' è ' . ' . . ~:;;~:c~B,~;,:~~~ i •, 1 :i:::' ;.~,.' . ' :'.' ~~ ~--' ; : ~ i~~~~iJ~~: -~~- ~~~!~;~r ,J~J~~;s·:: . 'j ~ ' 

588 95 ·;., '; ~ ., '·,: ' ,. ,, 
1 

''6l.1'.'1i~vy; ~;trc~~:~~~r :·· . 
• L ! 1 ·, : 1 ; .' ' ~ t :,5 '.- ~ _'.. - .. l '_ ~- j : ; 

"iO• 1:·00°llli:~-Rus~o'n .• : : . ·,! •.•. · ;:" ·•iJJ ~ · l 1· °FdU0

rniture.d'ob1etf mQbiliérs, :, · ,. . ,-17 ••·1 · . , ., ... ' ., : '' ,, , 

1· ·.s·~ ~!1•:"1! !:·.~ .·: ··~,.;;:, ,_r .: • i)~- 1',' ·.! /~ :,.: ' .·: IH. , : ;, ~•J;•i'i'J'f•! 
1 J Lacroix-âlinctte •.• n,. . , Jd., . . Location, de ,glaces • • 79 ?lO · 
• • • J • 1 H • : '1·• ~- ;t, i:". ~ j• •:~~ .'.); '1. t; -~i ·1 •• : , - •• ~1;1• 

·:,·, 

.,. t;:)du.:(,_::jfiJ .. ; ï!Hti 
Dressé par nous, Gouverneur de la province, le présent bordereau s'élevant à 

la s011,mc de quatre mille fr~ncs._. ; ,,,_,. '·' •; · ·1~1:u'i ',q r:' t .• ' ; , 
.· Jfi.,.;:,' 

Liégc, le l6 (\Ç,lRp~e {8~.~ •. 
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Relevé.des dépenses extraordinaires faites à l'hôtel du Gouvernement provin- 
, ;.•,i\:,'lcy,·.-,'. ~{~Jl 4-{~•t''?l,' .. h~r~~ça~_iq~,)~!n?~.J'is,H~ 4,~Jftl<-4l!Jill.e..;f~flle.,,.). ·,:', 

.\\H,..,\rü•:,\·, t1::t ,~~;·D)\i~:; •~t\t•l\t?, :\\_<'.i.·t" 

· ~·.··. "T"" ·.·.,·•~"''""'· ·,,.,,..-,:•,,:···, •; ·c• ••·•" ,,.. •. , - .. - ,c ,,,. -·. .•;•,. •--·•:··.,. •:•·.'. ;. ·, . ,., .• < c,: • • .•.·• ::.~·· .•• ,.,._ ·· · 

1 \. ' • _ Pour travim,x rd\Hâ'pisserie • • . . . . . . ~ ft~o' ~ ,'. !?SO" 5rh,. 
-~··-~·-'.,P, i ·;, ~vr,·~· ,,.; _ , ·. i_. :,·~·-•·:~Hj•": -:· ff :J~'.t:1~;.;.;. ···~-•11~,, 

· ·· >> fourn(tures"de meublés':'. ---·;· . ·· ~-" ·J. -, -~ • "· •, • ·-~" 

: . i. /·;·~,· ,/11• ~ :_ • 
>} travaus divers 'de serrurerie. . • . .! • • ,...,,-,,~_,, .•. -t••••>V'.'"""'~;";;--••M·M•'~të menÜisè'rfê"' ~•'•'•'.:••••=,-r-:-.,•:•:...,.,,:,-,-:•-•• »••~• - ""'J~7 "?$0'"•• 

777 » 

. ,, ·j'9?S~ M) 

',i" : ,r.; 
. . 

État de la dép~itse'~u(ot·i-sée pour la réceptiorl de la famille royale, à l'l,,ôtel du 
~Jûtiêrne,nent, à Gcmd; en août et septembre !856. · 

,. 
~ ~ ,., 

,11· , ;· (;/;°t., _) _ : 

· Tràvaux de '.peintürage, -entrepris' pour la somme de •· 
, i ,-,: \ 

Tr~vaüx de meuûiser~e ,- foumünres et màln-d'œuvre . . 
Fournifores :efnfaîn-4'œuvre diï tapissier.:.:i:lécorhteur. . . . 
Foùrnnures :efniain-d'œuvre dû's~rrurlêrip"6élier·,. • • 
Foùrnltures et: niiÜn-d'œuvré du Jampis·ie '\' · · :·: . . 
Fournitures :d~ porcelaines ·et cris tau X • . .··.' ~ ''~ ' • . . • 

, _.. . ; i•:: .. · '.. ' .. _ . 
Fo~rnitures '. d'étoffes pour rideaux et dé linge . . . . • • . . 
Lavage de mè~ies, rideaux et ling'é Jê'iùhiê' ,'. '. . 

: • fr. "f ,879 · )) 
t,20 74· 

., 460 f>2 · · 
205 74 
5H> )) 
108 » 

508 )) 
20~ . ,; 

.. ,, Total .. . fr. 4,000 .» 

Le Gouvet·neur,de-la Flandrem·ientale, 

• l . 1:l 

...... 

' . . . ' ~ ',j 



,, ,..,, i '(,,".; .. ~. -'!: .• ·•• .. 

Bordereau des. dJpênsë~• 'ariidrées dû. Dlpartement 'de l'lntêri'tftr, p<fii.r lesquelles un 
crédit suppléméntaire est demandé. . . ... , ... 

NOMî ff:PRtllOMS 
,D_I, 

INT~fl~SSÉS. 

DDMICllE. NATURE DES CRtlNCES,. 
; ■OlllAIT 1 · · . : 
··'.~-\~r~; ,.:: :::~~;~~X. 
CRÉANCES. 

' ~ . t ; 

, . 
. , 

. Obur11otion1. 

2 

I' ., 
6 

8 

•li: ,;;, 

flon de !Uaca.i:, gouverneur. ::/:: ~){·~: ... ! . 
F. Lhoneux, membre de 

la députation. 

A, Koclcr, id •.•... 

4 \ C. Müller, id •.• , • 

Liége. 

Jd. 

Id. 

Id. 

A. CoVet, id. ; •.. r\ •. , ., Id. . 
": ' ·, f · , \ -~ ~ f : i Ï ' , ' ; 1 '·) \ \; \ • ; '. Î , '1 

Frais de déplacement. 
,•} 

Id. 

N. Laloux, id .•..• iiiif j I~,\,. ,1-· 1',:-. 

7 I E, iJcoujco11, cliiif de divi- 1 Id, 
sien à l'ailmihistration 
provinciale. 

1 Ledoux, iP,}pr\mjrnr ...• Liége. 

2 Van\ier Welùèn, papetier. Id. ·i •, ~ ,_; -~-, \:· • 

5 V è'r~ef~,; p,ointre. • . Id. .. . ./.. . 
4 Tom~~.ur r:taRissicr ... Id. 

1.i Verbeck,j_o,urnolier . Id. 

6 J. L~ J. Tart ..... Id. 
, .1 ! .t 

'7 Le couvent de refuge Id. .~ ( ~. <· 
8 J. Lachaussée. . . . • , Id. 

g J. Bovy, menuisier .. Id. 

ro F. Motiv1L; Id. 

tt J. Phillips • Id. 

1 I B. J. Vondi>rèrii hriprimeur I B1'Ùxelles. j • Fàilrnifüt<e d'impressions. . • • . • 

2 1 J.F. Orion ••...• , •. 

5 F. Phillips, négociant . 

4 llonkar, frères et sœurs, 

[i Closon et sœurs • 

6 1 J. L. J. Tort •. 

7 1 J. Donckier ••• 
A. Gerard .•• 

9 Couvent de refuge •. , 

10 Lacroix-Minette .•• , 

1 f Compagnie liégeoise ••• 

P.é~9- 
1d. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id, 

Id, 

Id, 

Id.· · 

Id. 

Id, 
. ,'. L;: 

Id,,, 
ld. 

• 1 ~ 

f purplJµ~e de1,71> e.xpo_sé~ , . : • ; • :· •.• 
, . ,.,Id•.. .d'objets 4c .bureau, .. ,., ., • 
◄ 1 •. , ..• ,, ,.., , • , • . . •••. ,1, , 

... Jd, :. de c~ul.eyrs, ~tç1 , 1 • • ~ . · ~ , t 1 • : • • • • •.•. • . ~ • ; • • -· 

Réparation. d'o,bjcts mohiliers 
•,.J 1 '. _., : : : '~ , ,, , ; ~, ·• t . ' 

Fournltures et réparoti~ns ••.• 

Id. 

. il, Fourniture de ho~ille 

Jd. 

, Id. :,.; 

Id. 

de Lougies:1-ct~ .• •'" • ••.• • 

de pots Il feu .•••... 

d'huile, etc •.••.•. 

Réporations n lu cuisinière, etc •. 
Fourrliture de torchons , etc. • • 

Id,· ~-dHwtq;iés, -ëte •••• 

ports de lettres • • • • • • • • • • 

Réparations de lampes carcel ••• 

Objets lessivés • . •• 

!'lacement de vitres. •. 

Êdairage au gni , • • • • • . • • • 

125 60 

59 20 

·Hl 60 

32 • 

. 16 '6 
. ·: ' ~ , 
. ~-80 ',, j.' ! ' . 

38 n 

.,22/S .•.. 
/_. •·i• . • • : 

.,:::~98 
i~ 3~ 
:>,; .. 

J~tiJ'.n~es employé~ ou~ ~rchi.~es_.; \: :I ; 1 .~ 21> 
Fourniture d'huile •••.. ~ •...•• 1 5, ~O. 

Objets l~ssivés . , ..• 

. ... 

62 54, 

1f2 • 

200 " 

62 26 

7211> 

,s 85 
,o:i 60 

UHO 

OIS • 

80 lit 

8 9:i 

sot rH 

00!:i 60 

.i. 

... " . ' '( ~ 
•\ 1·;~ \: 
20, 91 

t,113 915 

·,56·t6.1-oi··,/ 
2,lHt 95 

Lu déclarotfon, 
men1icnD~u èi-con 
lre, ont ,!tt! enroy<!u 
au O<!portement do 
l'lnlérieur, par ma 
lellre d11 18 juil 
let 1855. 
·: 1 

f' r .. : ;, 

, .• , 

Id., par ma Ieure 
du 15 cx:lobre 11155. 
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IIOMS ET PRtNOMS 1 

*ES 

INTÊÎŒSSl~S. 

DOIICILE. 

IIOIITlllT 

·du 

CRÛNCÊS, 

TOTAUX.· O/;servàtions. 

12;1 J. J .. 'I'hiriart, 
15 1,. Çloson. 

f4 

fU 

... 
Tombeur, frères • 

Hi I F. Verheck .•.•. • 
.t oiris, peêlier. . . . 

17 Dothée-Ilusson . 

18 Lachaussée, sh;rurfo1· 

1!J G. Itosoux, IÎi;ossiér 
20 J L. Vander Yeldcn 

2t I J. Bovy, menuisier. 
22 F. Motiva .. 

·23 1 F. \'crb.c.ck, journalier. 

D. J. Bortrand . 

2ti J. Iloutaiu, lmprlmcur, 

20 M. Dclnhrnssine • 

·"J.7 Ilussenfosse-Brouct. 

~ 
2 

5 

4 

J.F. Drion. 
J. L.J. Tart. 

F. Thiriart . • 

Closon, horloger . 

ti I Le couvent dé refuge .• 

,6 Dothée-Ilusson. 

7 · Compagnie liégeoise 

8 Tombeur; frères . 

!) Lacroix-Hinette 

10 Gerard, horloger. 

1 f Bcrtrnnd, concierge 

12 Lcd~~;x, imprimeur 

151 F. Motiva .•.•• , 
14 Guilmain-Laehaussée. 

Hi I Donckicr . 
16 1 Joiris, poêlicr . 

~iége, 

Id. 

'Id. 

Jd. 

Id. 

Id: 

id. 
Id. 

Id. 

Id. 

lù. 

Id,' 

Id. 

Id. 

Liégc. 

Id. 

Id. 

Jd. 

Ir!. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id .. 

Id. 

Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

• Fourriitui'é deTagôi~,,etc. 

Entretien des pendules .•••.•• 

Foûrliilütes et rép!iràlions d'objets mo- 
biliers • • , • . . .. · ·• . . • . . • . . 

Foûrniltire de couleurs , etc. 

Four~itu'rcs cl réparations aux calori 
fèrcs ;: etc. . • • .. •. • . .• • . • ' 

Fournitures et réparations diverses 

Id. 

Id. 

id. 

Fournitures de brosses, 

Id. · d'objels de bureau. 

· Id. ' 1 FoJriiitür~s\t ~épndtibhs di~Cl'SCS 
Fourniture de ho1iiile· .• ·: •••• 

Journées employées aux archives 

Romhoursement d'avances • 

Fourniture d;imp1·cssions. 

Traduction de plèeés', 

Fourniture et location d'objets mobi 
liers 

Fourniture de pots à fou. 
Jd. d;huilc. 

de fagots .• 

Entretien et remontage des pendules. 

Objets lessivés 

Réparations. 

Eelairugo an goz, 

Fournitures et réparations. 

Placement de vitres • • . , • 

Iléparntion de lampes carcel. 

·Rcmboursemr,nt d'avances .•• 

219 " 

aO • 

185 2ti 

10ll 85 

161 71.1 

17 25 

86 26 

21 21.1 

203 20 

1!l8 9G 

1,'J77: 27 

!J6 21> 

i07 t•7 
749 !JO 

52 uo 

92 89 
1----1 ti,566 91 

ma 90 
177 • 

GO » 

6ti 91.1 

17 68 

Hi6 60 

8 50 

12 90 

ti7 47 

Fourniture de 7ti procès-verbaux du . 
conseil provincial . . . • • 1 25 Hi 

Fourniture de houille .... ·. • . • . 1 ,77'J 1a 

Fourniture et réparations 

Ports de lcures , 

Fournitures et réparations de poêles. 

116 ss 
!l6 63 

61 70 
2,970 61 

J.cs d~clùadans 
mentionnées ci-con 
tre, ont été cmoy•cs 
par mo lettre du 15 f •· 
vricr 1856. 

5 
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• 1 
. . 

' :il ftOMS ET PRE:NOMS MOIIUIIT a =: DU_IICILE, NATURE DES ÇREllCES. d.~ TOTAUX. Ob,cri•aUon,; p llEI 
c::a· 

INTERESSÉS. CRÈANCÈS. e 1,-. : 

',, .. ... , .. -,,,' 

1 Ilonkar , frères et sœurs. Liége; Fournitures de poêles avec .leffrs usten- 
· sites polir l'usagedes huieaûx· •. · .. !H>7 fO 

2 Aug. Delvaux et outres •• Jd. Divers menus irav'.~ux cxéc11t~s1frt}ôi~(' 
provincial à l'époque de l'Installatiou. t, 140 t7 

5 1,c sieur 111. 1''rand, •••• Id. Pa~n~e d'~u~as~age dans la cour de 
1 bote! provlneial ••••••.••.• · 852 tl9 

4- Doyeneux et Roberti, Jam- Id. Loyer de 5.6 becs i1 gai, ùu i•rj.uirt lSfüi 
pistes, au 1er juin 1856 •••.. , .•••. 108 ,. 

2,637 86 

T&TAL cirniau. , ...•. . .••. fr. 14,02~ 91 

Dressé par nous, Gouverneur de la province de Liégé. 
À Llége, Je f 6 septembre 18a7. 
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NOTE N° !. 

Indemnités pour bestiaux abattus e-n f8~6, fr. 9,262-f 2. 

Pendant l'année i 8a6, l'abatage des bestiaux a.été beaucoup plus considérable 
que pendant les années 18ij4 et 185~, par suite de !a reerùdescénce des maladies 
ép~zooli~ucs et notamment de la pleuropneumonie des bêtes bovines. 

En effet, le nombre d'animaux. abattus en ¾806 et pour lesquels des indemnités 
sont ducs à leurs propriétaries s'est élevé à f ,784. En ¾8!5!5, il n'avait été que 
de f ,456, el en 1854, de f ,482. 

Celte augmentation provient de circonstances indépendantes de l'administration. 
te relevé ci-joint !l" _ f indique le montant des indemnités accordées, y compris 

celles qui restent encore à liquider, _ _ 
Le tableau n° 2 comprend le détail des indemnités pour lesquelles oil demande 

un crédit supplémentaire. 
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TAUJ.J:o:AV N° {, 
~ 

Tableau des indemnités dues pour chevaux 

.. 

Cil&VAUX EltPLOYÉS A L'AGRICULTURE. CIIEYAUX DB ROULAGE, ETC. 
PROVINCES. 

NO~B~E-1. 11.'IDE,iNiTÉ PAYÊt. NO!IBRE: 1 l•NoEMN1Tf: rAYi.:E. VALEUR. ·)'ALEIJJ\. 

Anvers •...•...•.. !) 4,177 Il 1,085 85 H !1 .sso l' .880 40 ' 
Ilrnbant, • r •. • • • • • • 4~ ,22,605 42,620 G,7.52 

•, 

Il ~,604 44 .92 •• )) 

.. 
Flandre occidentale • . . . ,n H ,74t ,, 2,061 66 HS .5,0158 Il !)55 2!5 

.' 

Flandre orientale . . . . . 2;> 15,970 li 5,121 66, !) ?S, 65!:S. ·,, . 720 li 

Hainaut. •....... , 9,6 !H ,254 ,. i2.H2 45 89 4,7,296 ,, 6,782 ll 

Liége . . • • • • •.•.• 74 42,872 " 9, ?H>7 48 22 12,645 )) 1,687 oO 

Limbourg ........• !) 4,0H, Il 1,099 16 4 2,190 )l 500 " 

Luxembourg ••. ,. ... 28 14,180 Il 5,Bti6 66 10 4,89ft ,, 724 li 

Namur ........ ,. . 67 41,751 1, 8,662 49 28 14-,511 )l 2,182 1\' 

-- 

TOTAUX, ••••• 568 206,1'582 )l 46,861 85 280 159,897 " 20,%1 rn 

- - - 
1855 •.•••••••.• 426 ;l46,1:S67 Il .M-,419 98 269 H-2,650 li 20,2!JO 50 

• •~« 

1854 ••••. • •••.•. 575 187,656 ll 04,550 72 175 '129,665 1.iO 2i ,t!H- 20 

1853 •.••••••••• 5lH- 158,051> li !H .sio 01 28µ 1~2,423 75 22,167 2!J 

1852 ••••.•••••• 550 f56, 122 ll 42,442 50 2.87 100,027 !,O 20,464 30 

(cr) Dans cette somme est comprise celle de fr, 0,202-i':l, montant d'indcmnitds non pnyécs, cl pour lesquelles un crédit 
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et bestiaHX abattus pendant l' annéli -1856. 
, . 

- 
,BÊTES A CORNES •. ' ' BÈ[ES on~KS, TOTAL BUtRlL 

I INOl!llfNITS !PA.VÉE. N~IIB!\E.1 
1 1 ' 

; . •es 
1'(0JIIBRE, . VA.LEUR,. YAU;ua. INDE~NiTÉ l'ÀYÉE, ll'iDEIU'IITfS A PATER. 

f 
···- - 

l 

67 20,196 n l>,156 65 n ,, n 7,102 86 
•. 

' 
{69 ?H ,9i9 Il 15,540 59 n 11 " 2?S,697 05 

' 

160 ti5,279 " H,911 06 li ~ 11 U,901S 97 

524- 98,505 ,,. . ' 2~,086 95 ' li ' " )l 28,928 1:19 

75 21,795 " ti,68~ 47 8 . " " 24,1581 92 
... 

' ·' 

2i2 79,067 li 20,871> 18 54 1,770 li ;?,40 )1 52,660 i6 
; 

... 

29 6,907 " -2,01?:1 8'o " " li 5,414 96 

44 7,085. ;, · 2,509 96 . " "· " 6,"590 62 
' 

' 
t•· 48 H,~S6 .. 11 .. ... 5,594 91 . . .. ,, ,· .... ~ 1 ••. ., ' '.· •• ,.· -~ •• • .• •• ,, . '. " 14,259 40 

(A) 

i ,182 5!:îü,:l.6o )) s9,7!:i8 a5 154 1,770 • MO n rns,021 ?>1 

\ 

706 205,909 " 66,842 89 5!:i 1,220 " 5lJO " 141,905 17 
' 

8"-4 220,759 li 66, 91~7 72 92 2,886 )1 808 83 145,751 47 

-t ,201 502,980 li 99,740 61 )) » " 175,422 87 

2 031.î 495,861 li -160,571 75_ 1) • " 225,278 ?15 ' . 

supplémentaire est demandé ù la Législature, 
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TABLEAU N" 2. 

. Relevê ,des indemnités 

PROVINCES. 
CBEYAûX DE ·ROULAGE, ETC. 

; 

' ·• NO'll!UIE, VAisun. : [1NilËMNlT~ nvÉ11.I NOMBIIE. 
VALEUR, 1N:~•Nl~P~~~- 

Brabant .. 

filandre orientale'.. 

lfoiôâu'.t :· · •. 

: .~ 
Liége . ,. 

',TOTAUX. 

,J 6 

20 

8,H9. ~ 

t50 ,. 

t ,OISO i. 

rms· • 

,1 , 980 615 1 28 

:1$0 " 

260 .,. 

150 )) 

. i0;174 it 2,500 61> 
'· 

" 

5 

,. 

51 

Il 

-1, 187 ,. 

• 

U.,058- • 

2,070 ISO 

"· 

222 ?,O 

• 

2,2.95 )) 
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qui restent .à liquider •. 
·. 

·,, 

iitlS J °CÔBNES. stfss otINÊs. ttfül GtNÉRAL 
· des 

· 1 •;NDEllll'IITÊ l'AVÉ~. 1'10.IIH-I. I IND~IINITt PAhE. 

: 
l'IOllllas. YAU:UII. ULl!UII. INDÎlllll'll1'ÉS A PAYER. 

'. ,• ,. 

,6.9 H-,626 • 3,818 47 I►. »· .•. 7,869 62 

, 

" )) • . .. • ,, •• ',, 130 ll . 

2 ~70 ,. t60 • li .·, ,,» ... , . Il 642 !50 

7 1,'6ts2 11 . 490 ,. ' )f ,. " 620 • 

• .. 

-'--- 

58 f6,8~ Il 4,468 4•7. " /t_; .· li 9;262 12 
,. 

" 
. . .. 
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NOTE N° 5. 
Frais des jurys d'examen, 74,~00 francs. 

Par suite de Ja nouvelle loi sur les jurys d'examen pour la collation 'dès grades; · 
académiques, il est nécessaire d~ demander aux Chambre.s un crédit supplémen 
taire de 74,t,00 francs, pour le service de ces jurys pendant la deuxième session 
de 18f)7. 

Cette somme devra êtr.e ajoutée à celle de 02.000 'francs, qui figure au budget 
de l'Intérieur pour l'exerclée i8~7 à l'art. 85,; ehap. XV.. . 

Ce crédit supplémenialrc ne constitue pas une ëhari~ 'nouvelle sàns compensa 
tion pour le trésor public. Une somme de fr. 6?>,660-f>O_ a déjà été remboursée 
comme produit des inscriptions, et versée dans )es caisses publiques. 

La différence qu'on remarque entre le chiffre de ]a recette et celui de la 
dépense, est destinée à payer le surplus des frais de route et de séjour et des 
indemnités de séance des membres des jurys, ces frais ayant été portés à un taux 
plus élevé par la nouveJJe loi. 

NOTE N° 4. 
Dépenses variables de l'enseignement primaire en !8?>6, fr. 15,~69-45. 

JI résulte du tableau ci-annexé, que les_ dépenses variâbles de l'enseignëment 
primaire se sont élevées, en i 806, à la .• somme de . . • . fr. i, 240,448 68 

Cependant, l'allocation affectée à cet objet, dans le hudge; de cet 
exercice n'était que de . • 

Il y a donc nn déficit de. . . . fr. 

i ,226,879 20 

15,n69 45 

Il y a lieu de demander un crédit supplémentaire de pareille somme destiné à 
payer: 

1 ° Matériel et autres dépenses des écoles normales primaires de 
l'État. . . . • . . • . • . • . . . • fr. 1 i ,otl4 70 

2° Indemnité de déplacement aux inspectrices des écoles commu- 
nâlcs de filles. . • . . . . . . . • 

5° Indemnité de déplacement aux membres des jurys chargés de 
procéder à l'examen des élèves institutrices . • . . . • 
4° Service ordinaire de l'instruction primaire dans la province de 

Luxembourg; régularisation de compte . • . . • . 
;,0 Indemnité supplémentaiue aux professeurs de l'école moyenne 

de Virton, chargés des cours normaux annexés à cet établissement. 

I 44a so 

80a iO 

615 85 

ioO » 

Total. • . . fr, i5~o69 45 
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,I 

Relevé des dépenses va~~ia~les.4eJ:in1truclion primaire. 

., ·t . . 1. : C. 0; E: F-. 
frai, 

lmig1eae1I Cmlraclio■ Smice 111ael Éules garilimes Etct11rageae1ls 
DÉPIISIS 

l'ROYINCES. d'adminlsira- 
lion, normal de ordinaire â 

co11unission CL l'ins1rue1ion DIVERSES. 
centrale, lns- pédagogique. 1u!Jus d'kol,. iit !tolet trl.,lm. •·a111Cts. ,.i •• 1n • 
peetlon, etc, 

.. , '. . ''.' ., ,. t'.' '•.: - •• . 

, 
! ·.· ~ ~ . , 

An,·crs •.••.••• 0,538 ~9 28,767 40 10,000 • 80,08( 19 5.810 " 2,H!O » • 

Rr11bant •••• , •• '7,881) 45 57,731 0:1 8,550 • Hi6,797 • 6,97!:1 • . ·1,020 . ' ,. 

FJ1u11ll'.e oectdcntol!). O,.tH1!3 13, J0O " 5~►.-'$~ so 95,MP ~ ; 11,7~11, " 3,070 • !' 

Flandrri ôrie)tialc . . 7;697 ·53 t2';Ul.i " ~ 80,2118 53 2',MJO " · 5,78~ n * 

Haiuau,t .. • ...•. i0,873 65 10,700 • 78, Hi U0,573 68 1,040 n 4,t7tl, " D .. 
i,lége ..• ' .• , .. • · ·2·,170 90 r 

7,888 119 t2,5f50 10tJ,t5U 25 . · à,57lS n 5;0IO • » 

'• 

Limbourg • . . , . . 6_,0511 76 ts,900 » » 118,8:H 6l 500 " l,11211 » " 

Luxemlwurg; . . • . 6,rns .s1 H ,-000 • ·" 811,826 ~- t~O • 4,Hi0 ~ • 
,• 

N11mur .• · •• , ••• 8,643'03 8,2~0 }) 2,561 f7 77, fü>I " 74ti n 4,262 » " 

Les div.erses provin- · 8,019 66 871! J) t,000 )) • ,. 12,421 90 2,694 89 
.ces. 

') 

:T.-0ù11x, •.•• 7.9, 6~6. 6.6 i40;81Q Q~ tîf\,#9 72 887;7~ '6 24,_ISOO » J6,M}8 ,J,IQ .2,694 89 

. -,., 

Le total général est de fr, t ;240,448-68. 



r N"-75. l ( t8 ) 
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Exécution et publication de la carte géologique, fr. t.,429-0~. 

Lê .. ëtcdîf porté au budgetde iS;'.$6, pour l'exécutionèt la publlcation dé la carte 
géologique, était de f 0,000 francs, mais les dépenses se sont élevées à un chiffre 
supérieur. 

En voici le détail : 

Frais de surveillance et de coloriage, etc. . 
Coloriage de 250 exemplaires de la carte du sous-sol. 
Impression de 5o0 exemplaires de ladite carte. 

. fr. 1,?:mo » 

. 5,4?)0 )) 
5f !'> )) 

lmpressiÔri à l'ifuptimerie impériale deParis de ~00 exemplaires de 
la carte de la Belgique et des contrées voisines . . . . . • . ?.S,4f 8 50 

Godin, Iournitures de papier . . •.•..• f,i70 ?>0 
Fcurniturcs de pierres, de papier, transport, dépenses diverses. 446 6~ 
Dumoïu, frais de déplacement . • . . • . . i ,628 40 
Le mème. Indemnité extraordinaire . 5,000 )) 

Total. . . fr. !6,929 05 
... 

Or, ces dépenses n'ont pu être Iiq nidées que jusqu'à concurrence d'une somme 
de ~ 1 ,oOO ·fraiics surTe crédit général de l'art, -t 04 du budget de.18f'i6, et l'on 
croit devoirfaire remarquer que cette somme dép.asse même de 1,t.00 francs le 
crédit spécial affecté à la carte géologique. . 

11 y a donc un -excédant de dépenses· de fr. S,429-0:,, qui nécessite la demande 
d'un crédit supplémentaire de pareille somme. 

NOTE N° 6. 

Musée 1;oyal d'histoire naturelle. - lf'latériel el acquisitions) fr. ij,7t5-76. 

Le chiffre du crédit extraordinaire à demander pour le Musée royal d'histoire 
naturelle (matériel et aequisitions) devra être flxé à fr. o,715-76. 

Ce crédit est destiné à payer les acquisitions faites pour le compte du Musée 
royal d'histoire naturelle à la vente des collections de feu M. Robyns. 
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Le prix d'achat comporte une somme de. . • • 
Il faut ajouter, en outre, les fràis,,de vente àAO p~ 0/o fr. 

. '. ,_, . -,~.. . 't ;,_ ·,_ ; ; 

. Timbres. . . . . . 

[ N" 75, 1 

• fr. 
472 f5 

?) 90 - Fr. 475 05 

,L72l 50 

li y aura de plus à bonifier ·â!lx vendeurs, suivant cônvéntion, les 
intérêts à l', p. 0/o, à partir du 'R.j mai f8a6, jusqu'au jonr de paye 
ment. H convient de. porter éventuellernent, de ce chef. le montant 
de demc"~~n'.écs qui éèÙetroM le _2o r:i_~i rsss, soit. , . . . - . JH9 45 

Fr. ü17f5 76 

NOTE N° 7. 

Exposition généra.le des Beaux-Arts en l8~7 ~ 18,000 francs. 

. . ' 

• . - __ f :_ :__ ' ' ' ' '. . . ·'.' . i ', ,,,· :--_ .. : . '.,,, .. '' ,;' .- 
De même qu'aux e~·p_o,~iUhns :precéûent~s _ de t.8afef dé. l 8EH, les dépenses de 

I'exposition · généralÈ(des Beaux~A1·ts de l 8~7- dépriss~roôt les ressources qui ont 
été mises 'à la disphsiti<>n _de là commission directrice. · · 

Ces ressources cori~istcht : · 

1 ° Dans le subside porté au budget de l'Élal . · 
. . . ; \ 

. j0 Dans le produit des cartes d'entrée : 
A. f 60 cartes permanentes à f O francs 
B. 28,56!> à, I . franc, . . 1. 

. 2a~OOO >> 

5° Dans le produit de la vente du catalogue . . 

Total. 

·. fr. J ,600 )) 
2~,56rî )) 

Fr. 29 ))6!3 n 

6~8~0 » 

. fr. 6-1,Sfa » 

D'après un relevé qui a été fait et qui n'est encore qu'approximattf', 
tous les eomptes qui se rattachent à l'exposition n'étant pas encore 
rentrés et apurés, la dépense s'élèvera à environ . . . 80,000 >> 

11 y aura donc un déflcit de. . . .. . 
Soit, en chiffres ronds, de ·f 8,0ÔO.'r'ra'r1cs. 

11 est impossible jusqu'à présent de donner un détail exact des dépenses. 
Toutefois, celle qui .est la prineipalê cause .rfu déficit résulte de l'obligation où 

l'on s'est trouvé de nouveau à foire usage d'un local provisoire. Cette dépense 
seule monte à 45,22a francs. 

. fr. 18,18~ }) 
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Frais•d/!· coufection des tables déce;,nales des actes de l'étatcivîl. 

. L'exposé des 'iifotifs présenté il la ÇJfa~hr1c.14.~s)iJµhi?é"6t~#tsV· li41\tsa ·. Sé~rtJe 
ilv jJf janviér J 8~5, à évalüé1;ia dé'pè11s~ndè1a ·• doïiJ~füiWiî idé' 1ü'lH'iifüftlifüe 
gêhéràlè des actes de l'état civil, preseri ce par arrêté royal du 27 octôhtê J S~H 
( Moniteur Belge du 20 novembre suivant, n~ 524), à la somme de f69 ,000 Iranos. 
Cellé évaluation aùélgnait, à qüêlquês'ê'êiïtîiiiîës de francs près, lé ëhiffre< réel de 
la dépense qui s'élève, d'après le relevé ci-joint des états des frais produits par 
MM. les greffiers des tribunaux de premi~reJn.s.tlnce, à la somme de fr.· i 69;24{-80 • 

Les art. 69, n° f 2, cl 70, n° 8, de la loi provinêialë du 50 avril 1856, partà 
geant les frais de 'cohréôtion; de ces tahles-entre il'État èt-,Jës·pr.ovih'èes,da 1part affé 
rente à l'Étnt est de quatre-vingt-quatre mille six cent vingt francs qitatre-vingt 
dix. centimes · . . . • • . . . . . • . • fr; 84,620 90 

Le erédlt ouvett an Dépo.rtçment del'lnlérieur par la loidu. 2o 
mars i8~5, ne s'élevant qu;à quatre-vingt.:.qu~tre riiille çinq ri~riJs .. 

. •. . .. . .. ' q•·. . .• , ..... ,. 
francs, ci . . . • • . .. . . . ~ · .-_ ; "·.: . 84;:.SQO » 

1 • • .. , •• ··' •, , ,.,.,, 1 ,fi: : '. .. • •.. ·., 
la dépense réelle excède l'évaluation primitive de cent vingt francs · · · 
quatre-vingt-dix centimes, ci. • . • . . .· . . · f 20 90 

·.· . . ' .~: ' . ' ' ·. ,•. 

L;État ~;èst'libéré entièrement ~nvers vingt-cinq 'êI~s 'r~~~Üônh~ir~i iht~re~,s~s ; 
mais sur l'état des frais du greffier du tribiiriàl"dèpremiète'in$il'ufoê de:M:àliries, 
il est dû une somme de centvingt et~un francs. · ,, ;: · , 

Pour solder ce compte, il est indispensable qu'un nouveau, crédit detc.ent vfügt 
et un francs soit ouvert au Département de l'Intérieur. 
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Rele-oé des frais de confection de la sixième table générale des actes de l'état 
civil, comprenant la période de ltuit années, !845,à JSrsO. 

.... ,cc . f f: . ...• 2 ,::•- • 
0 ::,-c_,g ·n ~=-·i ...• - - MOITIÉ •.. NOMBRE "' ~;i~ 1: '- C MONTANT .,_ 

-::J: -=---c=: d :, 0 •... ARRONDISSEMENTS t: ~<t):; ~ ·;: o·:: TOTAl ·-. = ::~Q:; = .,,_ DES Fl\AlS ~ des Cl v; ,o<r.cua- ~ 0 g Q. -= a, 0 ""'i ia ûall ::t~·- C:•- 0 ~ ~~;· ?,~°';'.;:K 
"" 

O .•. ;~ f-c . la•m ... ·JUJ>ICI.UIIES. z o.,, - ~ ~ 'f f•~ ci 0 ~~o - DES FRAIS. ••• CO■llUBeJ. z. c.-;:: w; J>E Tlllll~E .. 4.1.'J!T.4l• ••• Ê
0~-i - OKC>- :: aô <..> 

0 - ::: ~"' fol a= ,: ., 

1 
.... 

Bruxelles •••••• 120 241i,920 4,918 .(0 8, 1!)9 9,857 90 t4,7l:56 30 7i3?8 Hi 
Louvain • , , • , , • Ut fl>7,021 2,71!8 .l2 0,004 6,112 80 8,871 22 4,431i Ot 
Nivelles~ ••.•••• 107 75,?,87 r.,m 74 2,855 5,402 " 4,875 74 2,-Q(i ~7 

•• Anvers .••.•••• 57 151,0!)3 2,621 86 5,620 4,54{ 6,96!i 80 3,482 93 a » 

JUnlincs , ••.••.• 59 74,630 f ,4.9.t 60 2,827 5,502 40 4,88!$ r> 2,442 50 s ' ' .,; Turnhout •••..• l:5O 63,041 1 ,2110 82 2,0~2 2,\6240 5,723 22 
.. 

1 ;861 61 ,. 
a.tons .••••••••• uo 142,012 2,852 U 5,073 0,087 60 8,959 84 4,469.92 

Charleroi •.•••• 147 lltl,317 2,321> 34 4,2?H 1i,I04 80 7,431 14 3,7HS ~7 

Tournai .....•• i40 126,150 2,1522 72 4,IH3 1.i,439 eo 7,962 52 5,981 16 

Gand ....•..•.• iO;, · 213,014 4,260 28 8,199 9,858 80 H,091) os 1,0~0 tu 
A udenarde •.••• H5 102,8~!) 2,01.i7 18 5,702 4,442 40 6,~91) 158 5,249 ro 

. 'fer monde .•.••• 75 fü7,0.{0 s, 1;58 80 ll,262 6,514 40 9,47~ 20 4,'156 (10 
i:i 

= l 
Bruges •••.•.•.. 77 142,1193 2,8:îl 86 4,801 1!,761 20· 8,A15 06 4,5()6 ~5 

" Courtrai ..•••. ·• 67 t5t .oes 2,650 70 4,675 • ll,487 60 8,127 50 .4,0(i3 6tl 

Furnes • , • t •••.• us 52,706 1,01!4 12 •. 2,070 2,4~•.1> 3,ti.38 t,2 l17fi9 06 

Ypres •••.•.••.• .47 04,7«) t ,~04 80 5,\\09 · 4,550 8Q o.~~~ ijQ -~.ui~o 

Liége ., ••..•.•. 144 208,507 4, 1()6 14 7,209 s.sso 80 -12,816 04 6,408 49 

lluy ......••••• 151 66,170 1,523 {58 2,507 2,768 40 4,001 08 ·2,04t> 99 

Verriers •.•.••. !i6 69,932 1,5()~ 64 2,208 2,7'i'J7 60 l,ftl7 24 2,078 62 

Tongres., ••••.• 127 151,452 , 1,028 64 ·2,121 2,5~2 40 3,t'i8l 04 t ,790 tl2 

~ Hasselt •••.••.• 76 61,6i0 l ,2J3 us 2,0~4 2,404/W ,s,.6iJS 5l _J ,1¾9 t9 
'tl Arlon •••••••••• 60 42,552 8.((l M r.sso 1,856 " 2,os2 a, t ,541 32 " 

lllurchc .• , ••••• û7 ·2u,ooo 681 98 1,233 1,479 60 2,061 ss J,030 79 
' Neufchâteau .•.. · 68 40,520 800 es t,ii&8 t_,om; 60. 2,472 18 t /~~6 09 

Namur, ...•••.• 124 87,476 f ,740 tl2 2,691 s.~~v 20 4,WS 7.2 2148~ R6 
Dinant •.•...•.• 222 H6,1G6 i, 123 32 2,16.1 2,tlV3 ~o .5,716 ~i J.~~a ~6 

' 
TOTAL, ••••• 2,U28 2,720,071:i ti4,40I tiO 9~, 7()1 114,840 50 169,241 80 84,620 92 .. ' .. 

L 

• 6 
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NOTE N° 9. 
Confection de, tables décennales des actes de l'état civil de la province de 

Namur, période de f8i5 à {822. 

li résulte d'un rapport adressé à l\f. Je Ministre de la Justice par M. Ir. procu 
retir général près la Cour d'appel de Liége, que les tables décennales des actes de 
l'état civil de 1815 à 1822 manquent au greffe du tribunal de première instance 
de Namur. 

Pour combler cette lacune, il propose de faire confectionner de nouvelles 
tables, travail qui occasionnerait une dépense de 42~ francs, à partager par moitié 
entre Ill province et l'État. 

Le conseil provincial de Namur ayant voté au budget de 18~~ (art. 7 de la 
2e section des dépenses) un crédit de fr. 212-o0, pour payer la part des frais 

· ineombant à _la province, une allocation d'une pareille somme de fr. 212-50, 
devra être demandée à la Législature pour 'payer la part des frais afférente à 
l'État. · 

La bonne tenue des tables décennales des actes de l'état civil intéresse à un 
haut point, les habitants; c'est une œuvrc aussi bien d'intérêt général que d'intérêt 
provincial. . 

Si la Législature a mis à la charge de l'État la· moitié des frais de confection de 
ces tables, il est tout naturel que l'État doit aussi intervenir, dans la même propor 
tion dans la dépense destinée à combler les lacunes qui se trouvent parmi les 
diverses périodes décennales. 

Le crédit à demander doit être libellé de la manière suivante : 
Frais de confection de l'expédition des tables décennales des actes de l'état 

civil d~ i 8·J5 à i 822, néeessaire« au greffe du tribunal de première instance 
de Namur, fr. 212-o0. 

NOTE N° 10. 

Dépenses relatives à l'exposition universelle de Paris, fr. i ,587-6i. 

Postérieurement à l'apurement de tous les comptes, envoyés à l'administration, 
· du chef de dépenses relatives à l'exposition de Paris, trois fournisseurs ont encore 
présenté leurs mémoires. Ce sont les sieurs : 

! 0 Samyn, tapissier • • • • • . . 
2° Bonneels-Wiuccx, menuisier. • • 
5° Autin, menuisier. . . . • • 

• . • • • . fr. 1,000 4{ 
. . . . . . . 2~2 20 

. • • . . f 5fj )) 

Total. • fr. ¾1587 6t 
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Malgré leur regrettable tardlvité, ces réclamations étant d'ailleurs fondées en 
fait, l'admlnistration ne peut se dispenser d'y donner suite. 

Un crédit de fr. f ,587-6f est donc nécessaire pour régler celte affaire. 

·-----~~---·· 

NOTE N° f f. 

Intérêts restant dus à la ville de Liége de la somme à payer par l'État à ladite 
ville, du chef de dépenses faites par elle au profit de l'État en 1850. 

La lo] du 2 juin f 8~6 a mis à la disposition du Département de l'Intérieur une 
somme de fr. f f ,495-96, destinée à payer: 

f O ~e montant d'une condamnation prononcée à la charge de l'État, au profit 
de la ville de Liége, du chef <l'une dépense de fr. i0,05i-72, fait par elle en 1850 
pour la défense de l'État; 

2° Les intérêts légitimes de ladite somme et une partie des frais de justice. 
Dans la demande de crédit qui a été faite, les intérêts sur la somme principale 

n'ont été calculés qu'à partir de l'arrêt de la Cour d'appel de Liégc ( 14 décem 
bre i8o6)tandis qu'ils auraient dû l'être a partir de l'introduction de l'affaire en 
justice, c'est-à-dire, du 26 août 1846 jusqu'au [our de l'encaissement de la somme 
principale, qui a eu lieu le 26 décembre i8~7. 

L'Administration communale de Liégé réclame le complément des intérêts dus, 
et c'est pour satisfaire à cette réclamation que l'on demande un nouveau crédit d~ 
fr. 4,9f 2-75. 

NOTE N° 12. 

Construction de l'hôtel du Gouvernement provincial du Luxembow·g. Frais de 
procédure. Dette arriérée, fr. f47-49, 

Une loi du 15 mars f 8M:i a alloué un crédit de 200,000 francs pour couvrir les 
frais de construction de l'hôtel du Gouvernement provincial., à Adon. L'exécu 
tion du cahier des charges de celte construction ne tarda pas à faire naître une 
difficulté sérieuse entre l'administraiion provinciale et les entrepreneurs : ceux-ci 
prétendaient que les ouvrages qn'ils avaient exécutés devaient leur être payés 
rl'après le résultat d'un métré général, ce qui a ~ieu dans les entreprises ordinaires 
par régie, tandis que le Gouvernement pensait que cette entreprise constituait un 
forfait, et qu'il ne devait leur être tenu compte, en dehors du prix de l'adjudica- 
tion, que des travaux non prévus par le cahier des charges. • 

De là divers procès. 



Lês enîrêprêrl~ùis fûrêrï~ ttâdüils; leü· t,849, dëvatW le' îrîbtlliâl'd'Artôn; à l'cftet 
de se voit- eoüdamner' à' 'payt!t' à ,,tosieÛfs :sobs~ëntrcprëlièïîfs '' lè ·moÎlfanf dés 

· travaux èffëtitû•és' pifr 'céf-defificts':'L'ê~: ~tîtrê"ptetïêurs';à\f~'élè'rt\rir:J;Êlatiëù':8àt~lnlie 
et soutinrent que la Téceptïon défhjitive a~s travaux ayânt·ë'té Ôjdurnée par son 
fait, il dcv~iit les g~ffâriiÎr. de l'actitih'' qÔF leur' nvâiL été intên:ïée ; puisque'. s'ils 
avaient été payés en temps utile, ils auraiehi pu 'eux-mêmes solder les sous-trai- 
tants. . ·. , . ·• ·. . . ·.. · .. ·· ,: . . : . . .·.. . . • 

Par jugement confirmé sur appel, l'Etat fut condamné à faire procéder à Ja 
réception dèstrava.tix,_etle tribunal remit à statuer uliérieürernent sur lés dépens 
de l'instance, ën 'ëe qui oorieernait les sous-entrepreneurs. . ... 

La réeepllou fut faite, le Gouvernement paya, en eXériûtio~ du jugement, la 
totalité de la créance des entrepreneurs, 'et les dépens distraits an profit des avoués 
Iureht égalcitiênt liC[uidés. . . .. . . . . 

. C'est alors 'que ·· tés •sôtù.i.:.ehlrèpl;ètlèùfs aÙ~#uèrent, les :entrépt~ne~'ts 'en 'pàye~ 
ment des frais de l'lustancc de 1849. :Ces dérnlêi's"aynnt appelé de nouveau Ï'Éiat 
èn garshtie, divers jugements par dêfaût de êôndiJrc et de plaider l'ont condamné . 
à tëntr les entrepreneurs quittes et Indemnes des condamnations prononcées à 
leur charge. . . . 

. Oppo,sitibn a été formée à ces condamnatidns, mais l'Éi~l 'a été déclaré non 
'recevable. . . . 

Lés 'frais résultantde celte cori'do:rnnatiôn, et s'élevant à fr. 2,250-72; -ont eté 
'liquidés sur lé ci·êdit âiloûé:a'uJudget du Département de J'Intéi'icùr::;pbùr'dê 
penses tinprévues etH8~5, sauftPlü:!0sornme·de fr. 147.:.49, duc à I'avoiré.Slmon, 
qui n'apu être liquidée, parce qu'il ·'ne rcstàit plus dispô11i'hlc, sûr :êe c1;édfti:1ime 
sommé su'flisaritc pour payer intégralement les dépenses dont il ·s'agit •.. :. : · ·':',; 
. .. Dans cet état de ehoscs-onu eru'devoir donner desinstructlona âfin;dC'poyer 
ladite.somme de fr. 147-49 sur le budget économique de la province ·ae: [füxerrii.. 
bourg. 

Cependant, cette affaire est restée sans autre suite, ·et la· Ilquidation n'a pas été 
opérée. . . . 

. U résulte des lettres ci-jointes que M. Simon' sollicite le payement de sa créance. 
)l est dono nécessaire de demander un crédit supplémentaire d~ fr. 14;7-49, pour 
que cèitetlépcnsc arriérée, et qnl ne peùt 'èfréjco'ntcslée, soit payée le plus tôt 

. . , 
possible. 


